
                                                
  



                                                





                                                



                                                

Terré. F.- simler. Ph.- Lequette. Y, les obligations, 7éd, précis Dalloz, 1999, n 1137, p. 1030. 



                                                

Terré- Simler- Lequette, op.cit., n 1137- 1138, p. 1030 





                                                
14. Clause de réserve de propriété. 

16. V.: Ghestin. J.- Desché. B., la vente, L.G.D.J, 1990; Larroumet. Ch, le retard dans le transfert de propriété, 

thèse. Paris, 1987; Margellos. Th, la protection du vendeur à crédit d'objets mobiliers corporels à travers la 

clause de réserve de propriété (étude de droit compare), Bibliothéque de droit privé, Paris, 1989; Mazeaud. H. L. 

J.- Chabas. F.- De juglart. M, Principaux contrats: vente et échange, 7éd, montchrestien, 1987; Perroghon. F, la 

réserve de propriété dans la vente de meubles corporels, litec, 1988. 



                                                

"si l'obligation de transférer immédiatement la propriété est dans le droit modern de la nature de la vente, elle 

n'est cependant pas de son essence": AUBRY et RAU, cours de droit civil francais, T. V., 5 ed., 1907, § 349.  
19. V.: Benabant. A., Les obligations, 4éd, Montchrestien, 1994, n 319, p. 163; Terré  Simler- Lequette, op.cit., n 

1125, p. 1019; Starck. B.  Roland. H.- Boyer. L, les obligations, 4éd, litec, 1992, n 1103 et s., pp. 464 et s. 



                                                                                                          

Benabant, op. cit., n 319, p. 164; Terré  Simler- Lequette, op.cit., n 1126, p. 1021.  

Ghestin- Desche, op. cit., n 590 et 606, pp. 654 et 664; Margellos, Th. Préc. N 77 et s., pp. 102 et s.; Marty. G.- 

Raynaud. P.- Jourdain. P., les biens, delloz, 1995, n 46, pp. 56- 57; Mazeaud- Chabas- De juglart. M, op. cit., n 

912, p. 195. 



                                                
Caducité

Benabant, op. cit., n 323, p. 165 

33. Condition suspensive. 
34. Teme suspensif. 
35. V.: Benabant, op. cit., n 302 et s., pp. 154 et s; Margellos, Th. Préc., n 31- 32, pp. 31- 32; Terré- Simler- 

Lequette, op. cit., n 1103, p. 1015. 

Terré- Simler- Lequette, op. cit., n 1121, p. 1017. 

.

V.: Mazeaud- Chabas., vente, op. cit., n 922- 2, p. 208  



                                                
38. V.: Benabant. A., les contrats spéciaux civils et commerciaux, 4éd, montchrestien, 1999, n 140, p. 91; Collart 

Dutilleul. F.- Delebecque. Ph., Contrats civils et commerciaux, 4éd, précis dalloz, 1998, n 194, p. 195; Ghestin- 

Desché, op. cit., n 600- 605, pp. 663- 666.  

39. V.: Terré- Simler- Lequette, op. cit., n 1103, p. 1005. 

Ghestin- Desché, op. cit., n 595, p. 559; Terré- Simler- Lequette, op. cit., n 1111- 1134, p. 1011- 1029. 
41. V.: Margellos, Th. Préc. n 90 et s., pp. 120 et s. 

42. Selon l'article 1184 code civil francais, "la résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au 

defendeur un délai selon les circonstances". V.: Margellos, Th. Préc. n 93,  pp. 124- 125. 





 

 

  

 

 

 

 

5. Benabant. A., Les obligations, 4éd, Montchrestien, 1994; les contrats spéciaux civils et commerciaux, 4éd, 

montchrestien, 1999. 

6. Brocca. A., Manuel de la clause de réserve de propriété, Lyon, Dunod, 1982. 

7. Collart Dutilleul. F.- Delebecque. Ph., Contrats civils et commerciaux, 4éd, précis dalloz, 1998. 

8. Ghestin. J.- Desché. B., la vente, L.G.D.J, 1990. 

9. Larroumet. Ch, le retard dans le transfert de propriété, thèse. Paris, 1987. 

10. Malaurie. Ph. Aynès. L, les contrats spéciaux, cujas, 1988; les obligations, cujas, 1997. 

11. Margellos. Th, la protection du vendeur à crédit d'objets mobiliers corporels à travers la clause de réserve 

de propriété (étude de droit compare), Bibliothéque de droit privé, Paris, 1989. 

12. Marty. G.- Raynaud. P.- Jourdain. P., les biens, delloz, 1995. 

13. Mazeaud. H. L. J.- Chabas. F.- De juglart. M, Principaux contrats: vente et échange, 7éd, montchrestien, 

1987. 

14. Perroghon. F, la réserve de propriété dans la vente de meubles corporels, litec, 1988. 

15. Starck. B.  Roland. H.- Boyer. L, les obligations, 4éd, litec, 1992. 

16. Terré. F.- simler. Ph.- Lequette. Y, les obligations, 7éd, précis Dalloz, 1999. 

 


